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Vers la création d'une Grande
profession du droit·

Ancien!bâtonnier
de Paris, Paul­
Albertiweins
est président du
Conseil national
des barreaux. Il
milite:pour une
réunification
des professions
juridiques au sein
d'une Grande
profession du droit.

Qlle fcprescnlc exaclement
Je Conwil national des bar­
reaux que vous presidez?
JI raul savo.ir que jusqu'en
1900. il n'y avait .pas de
repl'&scnlanl national de
notre profession d'avocat. Il
y aV<lil - et il y Il toujours
-1'82 bllrremLx el douze in­
terlocuteurs différents. Le
31 décembre .1991. lors de
la Iilsion des professions
d'av!X:lll et des conseils ju­
rid'iques - qui eux étaient
organisés - la Loi a créé
noLre ConsejL Il est com­
posé de 80 nwmbrcs 6lus
représenlanls les ordres et
les syndicats. Cela nous
pOr/u{Jl une ropr"senlation
nllUoualo unique. d'unifiçor
la déontologie el de meUro
l'w:œnl sur la formnlioll
continue. Nous parlons dé­
sOrlnais d'une seuIl! voix,
C'esl le cas par exemple
aV('C le wcours que' 1I0llS
avons formé le 27 nofll
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dernier contre le décret
du 27 juin 2008 créant le
fichier Edvige (fichage de
clientèle), Nous nous som­
mes élevés ensemble contre
celte décision qui pose de
graves questions en termes
de libertés publiques, Pour
ce qui concerne plus par­
ticulièrement les avocats,
le fichage de leur clientèle
que peITllettrllit le texte por­
te atteinte am: cenditiolls
fondamenlales de l'exerci­
ce des droits de la défense
dans une société démocra­
tique.

Vous dites ~ pour être res­
pech;s soyons offensi[~ ",
dans quels domaines êtes
vous altaqués?
Du temps de la royaulé. de
I"Empire. de tout temps en
fail. la .. profession d'avocat
évolue d1l11S une tradition
d'opposition car nous som-

mes les défenseurs des li­
bertés 1 Depuis longtemps
cependant les avocats ne
sont plus seulement des
plaideurs_ Une grandepartie
d'entre eux a quitté le pré­
toire pour intégrer lemonde
des affaires. du conseil, de
la conciliation et de la mé­
diation. Aujourd'hui, au­
delà de l'opposition, nous
devons savoir proposer et
anticiper. Cela s'illustre
par exemple dans le cas de
l'aide juridictionnelle dont
le budget est fixé par l'Etat.
Certes nous nous oppo­
sons. Mais nous faisons des
propositions constructives
destinées à réorganiser le
système, offrir un meilleur
accès au droit et à la justice
aux citoyens et obtenir un
finanœment plus satisfai­
sant. Ceci est on cours de
réflexion au sein do la Com­
mission Danois.

Il a été question d'élargir
le rôle des notaires, en les
autorisant notamment il
rédiger et homologuer les
divorces par consentement
mutuel, qn'en pensez­
vous?
Nous sommes d'accord
pour entrer en compétition
avec les notaires. il condi­
tion que cela se situe dans
tous les domaines! On pellt
trouve~curieux que les avo­
cats se trouvent en concur­
rence avec la profession des
notaires qui bénéficie d'un
monopole et d'un statut

hérités des charges de l'An­
don Régime ! La logique
des règles de compétition
françaises et européennes
aurait voulu que ce qui ap­
parait comme un archaïsme
disparaisso dans l'intérêl
des consommateurs. L'idée
de confier aux nolaires la
rédaction et l'homologation
des divorces par consente­
ment mutuel n'a pu quo ro­
lancur le débat. Plutôt que
d'envisagur d'accroHre le
monopole d'une catégorie
de professionnels du droit,
10 gouvornoment duvrait fa­
voriser la concurrence dans
toutes les matières juridi­
ques, laisser les citoyens li­
bres de choisir leur conseil
et leur rédacteur d'acte, en
s'assurant simplement qUe
ces conseils ont tout il la
fois une déontologie éprou­
vée et une compétence
technique suffisante. Les
avocats, qui ne connaissent
ni ~ numerus clausus n ni
~ tarif» obligatoire. enten­
dent jouer 10 même rôle
quo les notaires. conune ils
le font dans tous les pays
du monde où il n'existe
qu'une seule profession du
droit. Rendre le monde du
droit et de ln justico plus
accessihle. plus ouvorl el
plus COncurrentiel. c'est
cela aussi que l'on peut
espérer de la Commission
constituée sous l'autorité
de rean-Michel Darrois. Lus
'avocals lui soumettent des
propositions constructives

en ce sens. Et le tout serait
soumis il une seule règle:
" compétence ET déonto­
logie ".

n est temps selon vous de
réunir les professions juri­
diques dans une ~ Grande
profession du droit,. ?
Force est de constater
qu'en Euiope, la profes­
sion juridique est d'autant
plus forte qu'elle est uni­
fiée. Et encore une fois. les
consommateurs de droit
doivent pouvoir mettre
tout le monde en concur­
rence. Nous plaidons
pour un système où tout
le monde serait avocat, as­
sorti d'Une spécialisation.
l'avocat ~ notaire ". l'avo­
cat ~ conseil en propriété
industrielle "... Il faut
poursuivre le mouvement
commenco en 1971 (fusion
avec les avoués d'instance

et les agréés des tribunaux
de commerce), renfOrcé en
1991 lors de l'unification
avec les conseils juridi­
ques et dernièrement avec
les conseils en propriété
industrielle. Il n'exi5te a
priori aucune singularité
juridique ou économique
française qui s'oppose à
une démarche d'unifica­
tion. Le Conseil national
dos barreaux appul1e il la
constitution d'une Grande
profession du droit réunis­
sant J'ensemble des juristes
compotents dans toutes les
matières du droit. La libre
concurrence favorisera la
compétitivito et les regrou­
pements en sociétés d'exer­
cice pluridiscîplinaire et
nous seront mieux annés
face aux lawyers améri­
cains et aux solicitors an­
glais qui ont su constituer
des cabinets structurés e!'

puissants capables de s'ox­
porter ct de se dovelopper
en réseaux au service des
entreprises. cherchant des
marchés extérieurs.

En quoi certainllS mesures
du rappoctAttali vont-elles
dans le sens de la nûse en
place d'une grande profes­
sion du droit, sonhaitée par
le conseil national des bar­
reaux depuis longtemps?
Forco est de constater qu'en
Europecomme dans le môn­
de, la profession juridique
est d'autant plus forte qu'el­
le est unifiée. La démarche
du barreau français, depuis
près de cinquante ans est
da parvenir à cette unifica­
tion : les avoués d'instance
et les agréés des tribunalL"
de commerce en 1971.
les conseils juridiques en
1991 sont vcnus renforcer
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